
C rrune de Corcel es- ormondreche

ARRE T E

oncernant la circulation routSère

Le Corseil conmual de Carealles_rormordrèche,

Vu 1a io fédérale sur la cirrulation routiere du 19 décembre 1958

lu ordnnanc sur la sgr1a1saiou routière du 5 septembre 13;

Vu la loi antonale drntroductron ces presrlpt ons féderales sur
la circulatior routiere du 1er octobre 1968 et soc arrêté
dexécuLion du 4 mars 1969,

2lerier - Signal «Interdiction générale de circuler dans
les deux sens » (OSR No 2,01), + p aque complénentare «Excepté
bordiers, enseignants et services publies» est pose e l’avenue
Beauregard 66 e l’angle de la montée des travaux publics.

Art, 2. Sgnal «Interdiction d’obliquer à droite » (sSR No
plaque cpleme1td±r « xepte rders, e11b±grd!1ts

servies publies » est pose e ‘avene Beauregard I a 1’angl de
la montse des ira rax publics.

Art, 3, uigral «Interdiction de stationner » )SR N IC de
07h00 11h00, les jcurs d’éc le, excepté Ls nseigrants ds

• leu apres l’averue Beauregard 18, au par’ Sud du col1ège des
Safreres 6 ases,

e Prolngerrent des Ires_s, au pare Ouest du clieg drs
Set eres cases

Art. 4- Signa «Interdiction de stationner » (OSR No 250 de
01h00 e 1 hOO, les jours d’ecole, excep e les parerts d’élèves
maximun 30 nirutes, au par Ouest d legc des Safrierea, sur le
prolorgement des Prée s (8 cases)

Art. 5- Signal « Interdiction de stationner » (OSR 10 250 ds
01h00 a 7h00, les jurs d’scole est pose au par rus de la
Nicl, 1 long le la p oprieté de Soque N lu.



t iE iY

Art, 6 Poids maximal de 3,5 to (signai No 2,16 OSR) + plaque
complémentaire «services publics et service e domicile autorisés»:

• Rue du Château, sur toute sa longueur.

• Rue des Précis 4, er direction de i’extrémite Nord de la
rue du Château.

Art. 7 Une bande longitudinale pour piétons (marque No 6l9 OSR
esi aménagée sur touLe la longueur de e rue du Château.

Art. 8» Un passage pour piétons a été aménagé (marques Nos 6,17 &
6l8 OSR et signai No 4ll OCR), a l’ang e de la rue du Château et
de la rue des Précis.

Art. 9 le presenr arreté abroge toutes tisposetions antérieures
contraries.

Art. 1O- Les contrevenants au présent arrête seront punis
onformément e e égsiation fédérale u cent nale

CorcellesCormrcirèche, le 23 jun 2003.

Au nom du Conseil communal
La présiderte, li secretaire

Ilartinclu C. Gygax

Dé ision : approuvé e jour
Neuctâtel, le 3 jun 200

Service des Port li Chaussées
t ir génieur ar tonal
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